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P*à*à*éiÈ pat M> U Comte de Cuflmd Auffiance, Préfident
, à la clôture de

l AJfemblee des Trois Ordres de Lorraine
tenue eh tHôtel-de- Ville de Nancy

, U il
Janvier dernier* '
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Affemblée f l’ardeur la plus grande & la plut

étirée pour le bien public & le plus tendre

attachement aux autres - Ordres.

Union j chère union , vous à qui nous devons .

les émotions les plus douces de
_
nos âmes -, vous

qui rendez les Empires inébranlables, publie z-vous

régner à jamais entre nous! Mais puis-je former

quelque douté là-delTus ? Non ,
l’union eft le fruit

délicieux de l’eftime réciproque: nous avons tous

aujourd’hui l’avantage de nous connoître j
cette

. union fubfiftera donc toujours.

Mes chers amis
(
paffez cette expreflion a mon

cœur )
j’efpère vous annoncer au premier jour le

fuccès de nos demandes. Elles font'juftes. Repo-

fons-nous fur la bienveillance de notre Maître ,

5t' fur la fagefTe de ce Minière que nous regar-

dons 4 à jufte titre
,
comme l’ange tutélaire de la

France.
.
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Fait à Nancy le 25 Janvier 1789.

* Signé le Comte de Cuftirie d^Aufflance ^
Prëfident,

& (igné de 534 personnes ,
dont 51 dü Clergé,

135 de la Noblefle , Sc 33^ du Tiers-Etat 6c

enfuite de M, l’Abbé de 'Dombafie > Syndic du

Clergé 5
le Marquis de VAui'er ,

Syndic de la No-

bleffe
j
Molieyant ,

Duquefnoy ,
Sytfdics du Tiers-

Etat j & Bretor y Secrétaire des trois "Ordres,
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DISC OURS* -

Prononcé à /’Hôtel de laBourfi ,dcm l'AJJemblée des

Jeunes- Gens de Nantes
,
parM. OUNES-Omnibus.

Député des Jeunes-Gens de Rennes
, 7e zS Jahvilr

1789.

M ES SI EUR S,

Oeputé par mM C°mpatri°tes
, pour vous faire

part de 1 horrible affaflînat de deux de nos Amis
, je

viens
, au nom des Jeunes - Citoyens de Rennes*,

chercher parmi vous les fecours que nous attendons
de ceux qlu fe font fi bien montrés pour la Caufe
commune.
En 1784, j’eus le bonheur de fauver

, à Paris i
eux personnes & leurs voitures

, entraînées par les
glaces. Notre Monarque Louis XVI , toujours bien-
JatJaM , recompenfa mon action par deux Médailles
queM.de Breteuil me donna

, en m’adrefîant aunom de Sa Majefté, ces paroles aUguftes
,
que les cir-

conltances me rapèlent avec attendrifTement : » Mon» ami
, vous etes jeune

, c'eftainfî que le Roi récom-
35 penfe votre zèle

; foye^ toujours utile à vos Cenci-
» toycns\ il eit doux pour moi detre l'interprète des
" n

^l
mens Sa Majeilé que mon cœur partage. „

Meilleurs & cherç Compatriotes * voici le moment
de prouver quelle e/l l’impreffiorî qu’ont fait fur moi
ces paroles mémorables. Je me facriiierai

, s’il le faut
pour mes Compatriotes !... La patrie e/l en danger,
marchons pour la défendre.

* *

Signé, OMNES -OMNIBUS.
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P R OTEST ATION
ET ARRÊTÉ

DES JEUNES - GENS DE NANTES,

Du 28 Janvier 1789.

F Rémissants d’horreur à la nouvelle de

l’affafîinat commis à Rennes
,

à finftigation de plu-

fieurs-Membres de la Nobleffe$ convoqués par le

cri général de la vengeance & de l'indignation} re-

connoiffant que les diTpofitions bienfaifantes de notre

augufte Roi
,
pour affranchir Tes fidèles & dévoués

Sujets de l’Ordre du Tiers, de l’efclavage où ils gë«

miffent depuis tant de fiècles , ne trouvant d’obfta-

clés qué dans cet Ordre dont 1 egôïfme forcené ne

voit, dans la misère 8c les larmes des malheureux ,

qu’un tribut odieux qu’ils voudraient étendre juiques

fur les races futures.

D’après le Sentiment de nos propres forces , &
voulant rompre le dernier anneau de la chaîne qui

nous lie
,
jugeants, d’après la barbarie des moyens

qu’emploient nos ennemis pour éternifer notre op*

preflion
,
que noiis avons tout à craindre de l’arifto»

cratie qu’ils voudraient ériger en principe eonfiitu-

îionel * nous nous en affranchiffons dès ce jour , fous

la protection d’un fécond Henri IV & d’un nouveau
Sully.

Un Ordre, dans fa protefiation ;o fe oppofer fort

opinion à celle de fon Roi
,

à celle de l’Europe ,

à celle du Patriote 8c vertueux Necker, folide& féùl

appui d’un Royaume prêt à s’écrouler ! Mortel ado-

rable
,
dont l’héroïfnie eft au-deffus du fang 8c des

vains préjugés
$ ô toi, qu’on ne peut mieux louer
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qu’en t’accordant le nom d'homme » nom que toi

feul peux rendre encore refpe&able, puifque tous tes

travaux n’ont d’autre objet que de lui rendre fa digni-
té première , 8c de le remettre à la place que lui fixa
la nature

, & que lui conserveront toujours 6c les bon*
nés Lpix ôt les bons Rois. O Necker ! accepte ici fhom-
mage que l’Ordre du Tiers rend à tes vertus: file
bronze & le marbre n’offrent point encore dans nos
Villes , a nos yeux atrendris , tes traits révérés , tous
nos cœurs font autant d’autels où l’encens de la re-
çonnoiffance fe mêlera fans ceffe à nos vœux ardens
pour la confervation de tes jours précieux

,
ÔC pour

que tu joniffes du bonheur que tu veux donner à vingt-
trois millions de Français;

I, infurreâion de la liberté & de l’égalité intéref*
fànt tout vrai Citoyen de l’Ordre du Tiers

,
tous doi-

vent la favorifer de tout leur pouvoir par une iné-
branlable & indivifible adhéfion

}
mais principalement

les Jeunes- Gens
, clafie heureufe à qui le Ciel accorda

de naître affez tard pour pouvoir efpérer de jouir

,

fous un Monarque chéri
y

des fruits qu’ont enfin fait
naître en France & la philofophie du dix-huitième
ficelé

? ôc l’afcendant de l’immortel Necker!
Que le cri de la vengeance retemiffe jufqu’au pied

du Trône
; qtie les yeux du Monarque voient cou-

, l
e
,,/

an8 nos Frères : fon cœur paternel fera gl; •
ce u horreur

, Si fon augufte main fera étincelèr le
glaive des Loix fur les vils moteurs d’un auffi lâche
afiafiînat, 6c dun complot que nous n’ofons même
penetrer.

Jurons tous au nom de l’humanité & de la liberté,
d elever un rempart aux efforts de nos ennemis; d’op-
pofer à leur rage fanguinaire le calme & la perfévé-
rance des paifibles vertus. Elevons un tombeau aux
deux Martyrs de la Caufe de la liberté

, & pleurons
fur leurs cendres jufqu’à ce qu’elles foient appaifées
par Je fang de leurs bourreaux

, & l’édatartte juftiée
que nous attendons de notre Souverain

, chefj fuprê*
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me des Loix

,
qui feul peut , /ans itre homicide

,

venger l’Humanité
,
punir les Forfaits.

Avons Arrêté
,

nous fouffignés Jeunes Gens de

toute profefîion, de partir en nombre fuffifant pour

en impofer aux vils exécuteurs des fanatiques Arifto-

crates j ôc pour demander à ceux' qui doivent être

les Difpenfateurs de la Juftice
, la réparation du

délit commis à Rennes.

Que comme plufieurs d’entre-nous pouvant être

retenus par des places qu’il craindraient de perdre ,

nous regarderons comme infâmes & déshonorés à

jamais
,
ceux qui auraient la baflefle de poftuler ou

même d’accepter les places des abfents.

Tous ceux qui partiront feront fournis aux Com-
miffaires. npmmés par acclamation

,
pour la police

& ordre qu’il conviendra Ü’obferver pendant le

voyage & le féjour à Rennes.

Proteftons d’avance contre tous Arrêts qui pour-

ront nous déclarer féditieux, lorfque nous n’avons

que des intentions pures & inaltérables. Jurons

tous , au nom de l’honneur $t dç la Patrie
,
qu’au

cas qu’un Tribunal injufte
, ( c2r nous nous met-

tons fous la fauve -garde du Confeil de Sa Majeflé )

parvînt à s’emparer dé quelqu’un de nous
, & qu’il

ofât
,

par un de ces a&es que la politique appelle

de vigueur
,
Sc qui ne

!

font en effet que des a&es

de Defpotifme, le facrifier fans obferver les formes

& les défais prefcrits par les Loix
,
jurons de' faire

ce que la nature
,

le courage & le défefpoir infpire

pour fa propre confervatiom

Arrêté à Nantes
, dans la Salle de l’Hôtel de la

Bourfe, ce 28 Janvier 1789.

\ :

;
'

:

Mellinet
, fils. Verger des Barreaux. Lénifier.

Bertrand. Sotin de la Coaindiere. Coeslier , fils aîné.

Jacob. Lory Dugazon. Deb ourges. Arnout,, aîné.
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Michélîefy. ’Tvmtel D’Ærb'FefueilTe. Deboitrgue*.

4

Carié , fils 5 les tous • Commifiaires. ’
.

Louis
j Trotreau

j Claveau
5 Belloc

$ Badaud 5
Nourri

, Chefs' drCorrêjpondance;

Normand
, aîné* • Billard. Garaud , 'fils. Làbat.

Baudichon
, fils aîné. Tarfavaux. Malécot. Lafonî*

De Champo. Chevalier. Roufleau. Du Preffoir. P.
Cert. Baudichon

, jeune. Cambronne. Du Prefioir.
Mouraud, fils. Thébaud. J. F. Charles. Bonnement*
Tarin. Meri. Simonneau. Hardouin. De Brocour ,
fils. Bellot. Gharlery. Ruelle. Barbot. MororeL
Champalone

, aîné. De Beaugé. Joubibr. P. C.
Paflarî. Tarin. Piveteau. AI. Champane. F. Legris.
Desjardins

, fils. J. B. Relnaud. Mauguiri. Refmain.
Braheia. Gaultier. Toulmouche. Mauffein, fils. Morin,
fils. Danet. Te filer

,
fils. Teflier

, fils. Capufan.
Normand. Hôuclel. Benoteau. Gaimô. Gandriau.
Mauduit. Druet. Leliard. Huet de Pavillon. Druai.
Benoifi. L. /Thebaud. Duchêne aîné, Jean Léquipe,
fils. Le Maître. Coignau. Marie. Lacroix. Lup. Rou*
gnon. Jaillier. Bourdier

y jèurie. Valteau
, jeune,

Gautier, aîné. Leliard. Verriot. Charbonnier. Foucaud
de Vauguyon. Gafprre. HoufTet

,
jeune. Baron.

Brouard. Jean Bapt. Thebaud. Savary. Lenfiîar.
Herbert. Portier. Flçurygni. Royer. Cardon

, jeune.
Manot. F. Lenficot. Jamet, fils. Thomas. Delamarre,
Creule. Chatmice. De la Chalferre. Benoifi

, jeune.

t Tir
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Souches
,

fils. De la rue. Pôuponneau.
Dlhor; Penat. Feydeau, Marie. Aubinet, aîné. Mufiet.
Taraud* La Salle. Duchefne. Turquet. Griffon, Lour-
mand. Pipaud. Menant. Monliens. Crucy

, jeune.
Bellefond. Rivrere. Prével. Trefiillard. Cantin

,
jeune.’

Chevallier. Marchefe. Préon. Tachori. Gantier, jeune.’
Delamarre. Thomas. Mariot. Neuvaux. Piveteau.
Bourdier, jeune. Vie. Cardon % faîne. Feydeau.'
aine. Cardon

,
jeune. Robin. De Baugé, Lupé,

Ménard, fcc. &c. fcc. . .

* ’ ^



COPIÉ de la Lettre de M. N Ê c k ER au#
Députes dés Communes de Provence.

JF E reçois. , Messieu R'S,à l’inftant , la Lettré

que vous m’avez fait l’honneur de m’écrire le 29 Jan*

vier }
je mettrai fous les yeux du Roi votre Mémoi-

re} & Sa Majefié qui n’eft occupée que du bonheur

de fes Sujets, y fera furement la plus grande atten-

tion ; mais , Sa Majefté qui va permetre dans toyt

fon Royaumè , & inçeffamment en Provence
^

des

Àffembléçs légales pour la Députation aux États- Gé-

néraux
,

ne, verroir pas fans mécontentement
,
qu’oii

forriiât d'autres Affemblées ; & il a manifefté cette

intention à tous les Ordres de l’État* Repo fez- vous *

M Ê s s 1 eu rs, fur la juftice du meilleur des Prin-

ces , mais ‘cpncôurrez efîentiellement à fon amour
de la paix. Ce neft pas au milieu des troubles & des

diflentiohs
?
que la * régénération du bonheur public

i

iourra s’opérer / & puifque yods me témoignez de?,

éntimens favorables
, je vous demande inftamment

denepa$ contrarier mes fôins ÔC mes travail*
$
en

vous oppbfant au cours naturel des affaires à la te*

nue aétuelle des États de votre Province. Je vous in-

vite donc de concourir , félon votre pouvoir , à la dé*

libération ordinaire fur les tmpofitions du Pays-, & à

fufpendre vos réclamations jufques au moment ou vos

Députés aux États-Généraux, munis des inftru&ions des

Communes* les pourrontfaire connoître ici légalement-

Vous me feriez perfonnehement beaucoup de peine5

fi vous preniez une autre route , & je joindrai ces

obftacles à tous ceux que j’éprouve }
mais que ie

furmonterai
,

je l’efpère.

J ai l’honneur d etre avec un très-parfait attache*

ment , Messieurs , votre très-humble & très-

obéiflant Serviteur. Signé NEC K Ê R. A Verfaüles

fe d Février 1780./


